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GLOSSAIRE / ABREVIATIONS 

 

Fiche de qualification : reprend les éléments dont la connaissance est nécessaire 
pour effectuer des activités spécifiques (= fiche d’habilitation au sens de la norme) 
 
Habilitation :  Autorisation d'exécuter (des actions, des taches…) et satisfaire aux 
éléments de la fiche de qualification. 
 
Matrice des compétences ressources humaines :  Outil de gestion permettant une 
synthèse des postes clés et habilitations permettant d’assurer la continuité du 
service. 
 

CHRU : Centre Hospitalier Régional Universitaire 

COFRAC : COmité FRançais d’Accréditation 

DPC : Développement Professionnel Continu 

DU : Diplôme Universitaire 

URT : Unity Real Time, logiciel de gestion pour contrôles internes de qualité 
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INTRODUCTION 

 

La biologie médicale est une discipline essentielle de la santé. Présente à toutes les 

étapes de la chaîne de soins, du diagnostic au suivi thérapeutique, en passant par la 

prévention et le dépistage, son rôle est primordial. 

La biologie médicale est une profession réglementée qui se doit de garantir aux 

cliniciens et aux patients la qualité et la fiabilité des résultats d’examens. 

 

Récemment une réforme de cette discipline a eu lieu faisant basculer la biologie 

médicale du guide de bonne exécution des analyses mis en place dans les années 

1990 vers une accréditation rendue obligatoire par l’ordonnance du 13 janvier 2010. 

Cette accréditation est réalisée selon la norme NF EN ISO 15189 qui exige un 

système qualité basé sur le management et des exigences techniques. 

Cette norme accompagnée du document de référence SH REF 02 et d’autres 

documents législatifs et réglementaires deviennent les références à respecter en 

matière de qualité afin d’obtenir au plus tard le 1 er novembre 2016 une accréditation 

pour 50 % de nos analyses. 

 

Dans ce contexte où la qualité a pris une place importante dans l’activité du 

laboratoire et où sa réussite exige l’implication de différentes catégories de 

personnel, notre laboratoire a choisi, pour la réalisation de ce mémoire, l’habilitation 

du personnel technique en hématologie. 

Ce sujet fait suite à l’arrivée du nouvel automate Sysmex XN 2000 et la décision de 

présenter la numération formule sanguine pour la visite COFRAC de 2016. 
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PRESENTATION DU LABORATOIRE 

I. Le laboratoire de biologie médicale  

Le laboratoire de biologie médicale fait partie du Centre Hospitalier de Semur-en-

Auxois qui assure un rôle d’hôpital de proximité pour le secteur de l’Auxois-Morvan- 

Haute Côte d’Or, soit un bassin de 60 à 80 000 habitants. En lien étroit avec le CHU 

de Dijon, et en partenariat avec les structures hospitalières et médico-sociales du 

bassin, avec lesquelles il construit un projet médical territorial, le Centre Hospitalier 

de Semur-en-Auxois assure, pour le secteur de l’Auxois-Morvan-Haute Côte d’Or, la 

mission de permanence des soins, qui s’appuie sur un plateau technique médico-

chirurgical qui vient d’être entièrement reconstruit, en partenariat avec le Centre 

Hospitalier Haute Côte d’Or. 

 

 

Figure 1 : Centre Hospitalier de Semur-en-Auxois 
 

Le laboratoire de biologie médicale est composé (Cf. annexe I1) : 

� D’une équipe médicale :   

- 1 chef de service  

- 2 praticiens hospitaliers   

dont le rôle est d’assurer la gestion du laboratoire, la politique qualité et le suivi 

biologique des patients.     

 

� D’une équipe paramédicale :  

                                                   
1 Cf. Sommaire des annexes page 20 
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- 1 cadre de santé du laboratoire  

- 15 techniciens de laboratoire dont 1 adjoint qualité 

- 1 agent d’entretien qualifié  

 

� D’une équipe administrative :   

- 5 secrétaires dont le rôle est d’enregistrer les prescriptions internes et 

externes, préparer les envois extérieurs et assurer le secrétariat de l’équipe 

médicale et du service.  

 

Le cadre de santé s’occupe de la gestion du personnel, des stocks et assure la 

liaison avec les autres services.   

 

Le cadre supérieur de santé assure la liaison entre le pôle laboratoire, la direction 

des soins et la direction générale.  

 

Les 15 techniciens réalisent les analyses et assurent la « continuité du service ».   

Le laboratoire est ouvert aux patients externes de 7h00 à 17h15.  

La continuité du service de soins est assurée par une équipe de jour et une équipe 

de nuit.  

Les horaires du laboratoire pour le personnel technique sont :  

� 6h45 - 14h45  

� 8h00 - 16h00  

� 9h00 - 17h00  

� 13h45 - 21h15  

� 21h00 - 7h00 (personnel de nuit)  

Le temps de travail hebdomadaire est de 37 h 30. 

 

La rénovation récente des locaux (Cf. annexe II) a permis d’organiser le laboratoire 

en plusieurs secteurs d’activité créant ainsi une structure fonctionnelle et 

ergonomique 

Le service comprend : 

� Deux pièces de réception des prélèvements (banque d’accueil des patients 

hospitalisés et externes)  

� Un secteur pré analytique 
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� Un secteur Biochimie – Immuno-enzymologie - Gazométrie  

� Un secteur Hémostase   

� Un secteur hématologie - Immuno-hématologie   

� Un secteur Microbiologie    

 

L’équipement du laboratoire se compose de:  

� Deux automates architect Abbott (CI8200 et CI4100),  

� Un Sysmex XN 2000 

� Deux STA - R évolution (Stago),  

� Deux minicap flex percing (Sebia),  

� Un Swing Saxo et Un Techno (Biorad),  

� Un Vidas (Biomérieux) 

� Un Urised, Un bact - alert et Un Vitek 2 (équipement de bactériologie)    

 

L’environnement informatique est composé :   

� d’un système informatique de laboratoire « Jade » société Gespower 

� de middelware Byg et Jade management process, 

� d’un logiciel de validation des contrôles internes de la qualité (URT 2.0),  

� d’un serveur de résultat.  

 

L’activité du laboratoire est d’environ 11 millions de B. 

 

II. Avancement dans l’accréditation 

Le laboratoire de Semur en Auxois est entré dans la démarche qualité par la voie 

Bioqualité et n’est actuellement pas accrédité. Le dossier COFRAC a été déposé le 

30 avril 2015  pour l’ensemble des familles suivantes. 

 

Biochimie Hémostase Bactériologie 

Sérologie Immuno-hématologie Virologie 

Toxicologie Cytologie sanguine Parasitologie 

Tableau 1 : Familles présentées à l'accréditation 
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INTERETS ET OBJECTIFS 

I. Les exigences  

Les sous-chapitres 5.1.2 et 5.1.3 de la norme NF EN ISO 15189 renforcent la notion 

de qualification. 

« La direction du laboratoire doit documenter les qualifications du personnel pour 

chaque poste. Les qualifications doivent refléter la formation et l’expérience 

appropriées, ainsi que les compétences démontrées nécessaires et appropriées pour 

les tâches réalisées ». 

«  Le laboratoire doit disposer de fiches de fonction qui décrivent les responsabilités, 

les autorités et les tâches de l’ensemble du personnel ». 

 

Le chapitre 5.1 du SH réf 02 « recueil d’exigences spécifiques pour l’accréditation 

des LBM »,  version 4, porte sur la politique des ressources humaines. 

Il est dit qu’ « il est de la responsabilité du LBM d'assurer : (…) que les fonctions 

occupées correspondent aux diplômes et compétences requises (...) que l’ensemble 

du personnel, y compris les biologistes médicaux, est habilité aux tâches spécifiques 

définies exercées, dans le cadre des fonctions occupées, selon des dispositions 

préétablies (tutorat, supervision, …) et des critères si possible objectifs, et que cette 

habilitation est périodiquement revue, notamment en cas d'arrêt prolongé de l'activité 

supérieure à 6 mois ,(…) Qu’il existe une politique de formation continue appropriée 

aux activités pour le maintien et l’acquisition de compétences (…) Les habilitations et 

les compétences peuvent être enregistrées dans le dossier individuel du personnel.» 

 

 

II. Etat des lieux 

Le processus ressource humaine manque de formalisation concernant les étapes de 

formation, qualification et habilitation. 

L’installation récente des automates Sysmex en hématologie était l’occasion idéale 

pour mettre en place et formaliser ces étapes. 

 

Le travail réalisé dans le cadre de ce mémoire est en adéquation avec la politique 

qualité du laboratoire et a pour but d’accompagner l’ensemble de l’équipe pour 

atteindre l’objectif de qualification et d’habilitation du personnel. 
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Les objectifs principaux pour ce mémoire sont les suivants : 

� Organiser la formation et habiliter les référents et les techniciens du 

laboratoire utilisateurs du Sysmex au secteur d’hématologie, 

� Mettre à jour la documentation qualité, 

� Engager une participation active au projet du personnel du laboratoire. 

 

III. Limite de l’étude 

Nous avons choisi de restreindre dans cette étude la formation-habilitation en 

hématologie, aux techniciens de laboratoire uniquement, pour rester dans des limites 

raisonnables en termes de volume de travail. En effet, il est parfois difficile d’obtenir 

la disponibilité des personnes, en raison d’un manque d’effectif (arrêts maladie de 

longue durée, congé maternité, départ du chef de service), des travaux réalisés au 

sein du laboratoire ainsi que de la mise en place d’une convention entre le centre 

hospitalier de Semur-En-Auxois et le centre hospitalier de Haute Côte d’Or avec le 

passage d’une navette quotidienne. 
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METHODOLOGIE 

I. Choix de la méthode 

Pour la réalisation de ce projet, un groupe de travail réunissant différentes fonctions 

a été constitué :  

� Le responsable assurance qualité 

� Les biologistes 

� L’adjoint qualité 

� Le cadre de santé  

� La technicienne référente de l’automate Sysmex 

 

Cela a permis d’établir un bilan de ce « qui est fait » et de « ce qui reste à faire », 

ainsi que les moyens à mettre en œuvre pour parvenir à habiliter l’ensemble du 

personnel à l’utilisation de l’automate Sysmex XN 2000 et en cytologie sanguine. 

 

La méthode utilisée sera issue de la roue de Deming, méthode de maitrise des 

processus, basée sur un cycle actif et itératif afin d’assurer une logique 

d’amélioration continue. 

Ces phases appelées PDCA sont représentées ci-dessous : 

� Plan : Planifier, préparer, définir 

� Do : Faire, mettre en œuvre 

� Check : Vérifier, analyser, contrôler, évaluer 

� Act : Agir, améliorer, décider 

 

 

Figure 2 : Roue de Deming 
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II. Planifier 

L’état des lieux qui a permis la réalisation de ce plan d’action s’appuie sur l’analyse 

de risque de l’automate Sysmex réalisée lors de l’installation. 

Celle-ci a été réalisée par la méthode des 5M ou diagramme d’Ishikawa (Cf. annexe 

III)  

Ce bilan a permis de mettre en place le planning prévisionnel ci-dessous : 

 

 

Tableau 2:Plan d'action prévisionnel 
 

Roue de Deming Objectifs Comment ? Pilote Echéance
Constitution du groupe de travail

Etats des lieux documentaire
Elaboration d'un planning prévisionnel sur le logiciel 
agiletime
Choisir un indicateur

Mettre une documentation efficiente au poste Intégration des procédures, mode opératoire, 
documents externes dans le logiciel Norméa

Adj. qualité avr-15

Biologiste 

Adj.qualité
Cadre de sante

Rédaction de la fiche de poste d’hématologie Référente du poste mai-15

Rédaction de la grille de formation / qualification / 
habilitation en hématologie

Référent du poste + 
adj qualité

févr-15

Mise en place d’enregistrement informatique pour 
la traçabilité (réactifs , lecture de lame…)

Biologiste 
responsable du poste

nov-14

Rédaction d’un support de formation « utlisation XN 
2000  »

Référente du poste sept-14

Rédaction d’un support théorique de « formation en 
hématologie »

Biologiste mai-15

Questionnaire évaluation des acquis sur 
l’expérience

Biologiste + ref de 
poste

mai-15

Optimiser le processus Ressources humaines Mise en place d'un enregistrement informatique 
regroupant les fonctions clés du laboratoire et les 
niveaux d'habilitation atteints sur les différents 
secteurs d'activités.

Cadre de santé + 
adj.qualité

mai-15

Habilitation des techniciens (avec preuve de 
compétence)

habilitation des techniciens à l'utilisation de 
l'automate Sysmex , à la lecture de lame (cas de la 
numération formule) avec mise en situation pratique

Biologiste + ref de 
poste+cadre de santé  
+ adj.qualité

Mai-juin-
juillet 2015

Check Contrôler l'avancé des habilitations Suivi de l'indicateur Adj. qualité juin-15

Maintenir les compétences acquises dans ce 
domaine

Biologiste sept-15

Ajuster si besoin le planning Biologiste + cadre de 
santé+ adj.qualité

sept-15

Préparer la mise en place de l'habilitation Biologiste+cadre+adj.
qualité+technicien

févr-15

PLAN

Bilan de l'habilitation en hématologie

Définir les différents niveaux d’habilitation au 
laboratoire

Rédiger les documents manquants pour l'habilitation

Optimiser la formation en hématologie

Biologiste + cadre de 
santé

sept-15

ACT 

Améliorer, apporter des corrections 

Procédure formation /qualification / habilitation du 
personnel

avr-15

DO 
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III. Effectuer 

1. Intégration des documents 

Les documents déjà existants ont été intégrés dans le logiciel qualité de 

l’établissement Norméa. 

Ce logiciel, accessible à tous, permet une consultation des documents et une 

information de diffusion avec attestation de la prise de connaissance lorsqu’un 

document est mis en ligne (nouveau document, révision). 

Pour cela, lors de l’ouverture du portail documentaire, un message de ce type 

apparait : 

 

 

Un tableau dans Norméa permet le suivi des confirmations pour chaque document et 

la compréhension de celui-ci. 

 

Figure 3: Tableau d'attestation de lecture 
 

Si besoin, l’explication des documents est à la charge des biologistes et du cadre de 

santé. 
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2. Rédaction des documents manquants 

� Procédure « Formation et habilitation du personnel médical et non médical » 

(Cf.annexe IV) 

Du fait de notre petite structure et de son fonctionnement 24h/24h, les techniciens de 

jours ou de nuits travaillant au laboratoire sont polyvalents et capable d’effectuer des 

gardes en soirée et le week-end. 

Pour cela, différents niveaux ainsi ont été définis dans la procédure :  

- Niveau 0 : technicien  non habilité sur un poste d’activité donné 

- Niveau 1 : technicien habilité sur un poste d’activité de « routine » 

- Niveau 2 : technicien habilité sur un poste d’activité de « référent » 

 

� Rédaction d’un livret d’accueil (Cf. annexe V) 

Ce livret est destiné à favoriser l’intégration d’un nouvel arrivant et lui permettre de 

connaitre l’organisation générale du laboratoire. 

 

� Fiche de poste du secteur hématologie (Cf. annexe VI) 

Ce document permet de connaitre l’activité quotidienne du poste et les activités 

ponctuelles ou spécifiques pouvant être demandées en fonction du niveau 

d’habilitation et de l’horaire effectué. 

 

� Grille de formation / qualification / habilitation (Cf. annexe VII) 

Cette grille de formation reprend en détail les items principaux de la fiche de poste. 

Cela a permis de mettre en évidence et d’harmoniser les compétences souhaitées et 

d’associer à chaque compétence requise : 

� les attestations de lecture des documents associés au poste,  

� la fiche de fonction technicienne de laboratoire, 

� les modes opératoires des automates, 

� les critères de validation en hématologie, 

� les documents d’enregistrement à renseigner, 

� les preuves de réalisation requises pour les différents items (analyses, 

maintenances…) lors de mise en situation. 

� Rédaction de supports de formation théoriques, de suivis et d’évaluations  

- Utilisation XN 2000 
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- Formation théorique en hématologie (Cf. annexe VIII), 

- questionnaire d’évaluation des acquis sur l’expérience en cytologie 

sanguine (Cf. annexe IX). 

Ces supports ont été créés pour s’assurer de l’entière compréhension du personnel 

technique quant à l’utilisation de l’automate Sysmex et de l’aptitude à lire des lames 

en cytologie sanguine. 

 

� Matrice de compétences ressources humaines (Cf. annexe X) 

Il a été mis en place un support d’enregistrement informatique pour la gestion des 

ressources humaines. 

Ce document retrace : 

- les fonctions clés du laboratoire, 

- le nombre de jour de passage au secteur d’activité (période Aout 2014- Aout 

2015), 

- l’habilitation des agents (niveau atteint et secteur d’activité), 

- les formations internes dispensées au Centre Hospitalier ou au laboratoire. 

 

 

3. Mise en place gestion formations / qualification / habilitation 

a) Formation du nouvel arrivant 

La formation en hématologie sanguine est un point crucial. En effet la réalisation d’un  

hémogramme consiste à valider de nombreux paramètres, un examen et non pas 

une seule valeur. Il s’agit aussi d’effectuer au microscope la lecture d’un frottis 

sanguin coloré et donc d’être capable de reconnaitre différents éléments de cytologie 

sanguine (anormaux ou normaux). 

Cette lecture doit déclencher, si nécessaire, l’intervention d’un biologiste pour une 

relecture de la lame.  

 

La formation du personnel nouvellement arrivé se déroule comme suit : 

� Une phase de formation théorique : 

Formation dispensée par le biologiste responsable du secteur. Celle-ci est réalisée à 

l’aide du manuel « formation en hématologie »  qui décrit les notions nécessaires à la 

formation en hématologie cytologie sanguine. 
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� Une phase de formation pratique : 

Le tutorat se définit comme un dispositif de formation intégrée au travail et 

correspond à un apprentissage. Celui-ci constitue un mode privilégié de transmission 

des savoir-faire, qui valorise les pratiques professionnelles et revêt un caractère 

dynamique et pédagogique pour transférer des éléments de savoir en situation 

professionnelle. 

Le choix du tuteur est donc important et doit tenir compte de plusieurs critères tels 

que ces connaissances et compétences professionnelles, qualités relationnelles et 

pédagogiques. 

Le tuteur désigné sera si possible le référent du poste, ou un agent ayant un degré 

d’ancienneté important dans le service. 

Le tutorat se déroulera conformément à la procédure « formation et habilitation du 

personnel médical et non médical ».  

 

b) Habilitation initiale du nouvel arrivant 

L’habilitation est l’autorisation d’exécuter (des tâches, des actions …) (SH REF 02)  

et correspond donc à un savoir-faire qui se doit d’être évalué car l’acquisition de 

connaissance n’est pas systématiquement liée à l’acquisition de compétence. 

A l’issue de ces formations théoriques et pratiques, le biologiste procède à une mise 

en situation pratique telle que : 

� lecture de lames avec et sans difficultés 

� vérification analytique 

Toutefois, afin que l’évaluation soit mieux « acceptée » par l’agent, celle-ci ne doit 

pas uniquement être basée sur une observation du technicien en situation de travail. 

Ce moment doit être propice à l’instauration d’un dialogue entre le technicien et 

l’évaluateur. 

Pour cette habilitation, les grilles construites, puis renseignées par le tuteur, serviront 

aussi à l’évaluation de l’agent car il est important de souligner que le référent est une 

personne entièrement impliquée dans le parcours de formation pratique. 

Le but de cette évaluation n’est pas d’attribuer une note finale ni de sanctionner, 

mais de pouvoir mettre en évidence si l’agent a acquis suffisamment de 

compétences pour être autonome au poste de travail, mais également de détecter 

d’éventuelles lacunes et de proposer des moyens pour y remédier. 
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c)  Formation / habilitation des agents déjà en poste 

� Les référents du poste 

Lors de l’installation du Sysmex au laboratoire, les référents du poste ont suivi la 

formation dispensée par le prestataire. 

L’une d’elle est partie en stage « expert » chez Sysmex au mois de Mars 2015. 

La formation de base en hématologie leur a été dispensée par le biologiste. 

Ces référentes ont participé à la rédaction des documents de travail nécessaires 

(mode opératoire Sysmex, guide de formation simplifié…) puis ont répondu au 

questionnaire d’évaluation des acquis sur l’expérience « poste de cytologie 

sanguine » conçu par le biologiste référent du secteur. Elles ont été également 

évaluées sur leur aptitude à la lecture de lames. 

Au terme de ce travail, une habilitation leur a été remise par le biologiste ; le niveau 

atteint et les formations suivies sont reportées par le cadre de santé dans la matrice 

des compétences des ressources humaines. 

 

� Les techniciens de routine 

Les formations Sysmex ont été assurées par les référents de poste selon un planning 

prévisionnel, défini par le cadre de santé. 

Puis les « anciens » ont répondu au questionnaire d’évaluation des acquis sur 

l’expérience « poste de cytologie sanguine ». Ce questionnaire s’accompagne d’une 

évaluation de 3 lames pathologiques. Au terme de la formation, après avoir satisfait 

ces critères, une habilitation leur sera délivrée.  

En cas de difficulté sur l’un des critères, celui-ci sera réexpliqué par une référente de 

poste. 

En cas de reformations, celles-ci seront tracées dans la grille de formation / 

qualification / habilitation. 

 

Il est important de souligner que la correction du questionnaire s’effectue par les 

biologistes selon 2 modalités : 

- lors d’entretien individuel au cours duquel le biologiste explique les points 

mal ou non compris et les réponses attendues, 

- lors de réunion collective : « réunion café qualité » (Cf. annexe XI) 
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L’entretien individuel permet de sensibiliser l’agent sur les points qu’il ne maitrise pas 

et instaure un dialogue. La réunion collective a l’avantage d’être moins chronophage 

qu’une correction individuelle. Ces réunions serviront principalement de 

resensibilisation. 

 

d) La réhabilitation du personnel  

Elle se déroulera en cas d’absence prolongée de plus de 6 mois au poste de travail 

ou en cas d’erreur pouvant suspendre l’habilitation.  

RESULTATS ET INTERPRETATION 

I. Vérifier 

Un indicateur de suivi a été mis en place afin de suivre la réalisation de ce projet. 

L’indicateur correspond au nombre de techniciens habilités sur le nombre total de 

techniciens dans l’équipe. 

Cet indicateur a été analysé lors d’une réunion qualité avec le cadre de santé et les 

biologistes. 

 

Tableau 3:Indicateur qualité 
 

15 techniciens (2 référents de poste et 13 techniciens de routine) sont à habiliter au 

secteur d’hématologie. 

 

Au 30 juin 2015, 20 % des agents étaient habilités :  

� Deux habilitations référents de poste (vert) 

� Une habilitation routine (jaune) 

% habilitation Objectif
Niveau 

au poste Date d'habilitation Remarque
LB

MAG 18/06/2015
RB
LC 30/05/2015
EG
CL
JM ∕∕ ∕∕∕∕∕ Fin de CDD Juin 2015
PM 30/06/2015
MM
CPA
JNP
MP
FS

AMV ∕∕ ∕∕∕∕∕ Arrêt maladie 
VC
CM
JFH

20 % au 30 Juin 2015 100%

Personnel
Hématologie
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II. Améliorer / ajuster 

1. Bilan des formations et habilitation 

La mise en place des formations / habilitations a été accueillie positivement par le 

personnel du laboratoire. Les techniciennes ayant répondu au questionnaire 

d’évaluation n’ont pas fait l’objet de nouvelle formation. 

Toutefois, la mise en place des formations et la mise en situation pratique s’est 

déroulée plus lentement que prévu. 

Aussi un nouveau planning a été réalisé et diffusé à l’ensemble de l’équipe pour le 

mois de septembre afin d’atteindre notre objectif (Cf. annexe XII). 

 

2. Maintien des compétences 

Pour le maintien des compétences du personnel, les critères quantitatifs et vérifiables 

établis sont les suivants : 

� pas d’absence au poste de plus de 6 mois, 

� un nombre de jour annuel minimal d’occupation au poste différent selon le 

niveau routine ou référent et des jours dédiés spécifiquement à la qualité pour 

mettre à jour les compétences de l’équipe, 

� une inscription annuelle  à un programme de formation continue pouvant être 

validé comme DPC (développement professionnel continu). 

Les référents de poste et biologiste participent au programme « HEMATimage ». 

Les techniciens de routine participeront au programme « HORIBA », ce programme 

permet au biologiste un suivi des dossiers et une correction interactive avec les 

techniciens. 

L’ensemble de ces critères est retracé dans la matrice des compétences des 

ressources humaines. 
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CONCLUSION 

 

L’accréditation des laboratoires est aujourd’hui une démarche obligatoire parfois 

contraignante mais qui présente beaucoup d’avantages pour améliorer la qualité des 

résultats rendus. 

La mise en place d’un parcours de formation pour l’habilitation du personnel 

nécessite une mobilisation forte de l’encadrement (biologiste, cadre de santé, adjoint 

qualité) mais aussi de toute l’équipe technique. 

L’investissement humain est important et il n’est pas simple de le faire perdurer dans 

le temps. 

Pour ma part, ce travail a été enrichissant. Il m’a permis de travailler avec toutes les 

différentes catégories de personnel et de pouvoir utiliser les outils qualités enseignés 

lors de ce DU. 

Ce sujet m’a permis de prendre conscience que la rédaction de document était 

parfois longue et complexe à mettre en place, pour que celui-ci convienne au plus 

grand nombre et soit facilement applicable.  

Le programme de formation, théorique puis pratique, a été testé au poste 

d’hématologie, il a permis de vérifier sa faisabilité et son adéquation avec les 

pratiques professionnelles. 

Il serait intéressant dans l’avenir de réaliser une enquête de satisfaction auprès des 

techniciens afin de recueillir leur avis, leurs attentes et les points à améliorer pour 

rester dans une dynamique participative. 

Nous pouvons penser qu’une formation, lorsqu’elle est bien suivie et comprise, 

permettrait de : 

� valoriser l’agent au poste et rendre l’activité plus attractive, 

� diminuer le nombre de non-conformité, 

� maitriser les risques liés au secteur d’activité, 

et de ce fait améliorer la qualité de nos prestations. 

La mise en place de l’habilitation au poste d’hématologie va permettre d’étendre 

cette méthode sur tous les autres secteurs d’activité afin d’habiliter tous le personnel 

du laboratoire pour la visite COFRAC prévue en 2016. 
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Annexe X : Tableur Excel « matrice de ressources humaines » 

 

 

 

 

 

 

 

Biochimie IH/Hémostase Bactériologie Hématologie Qualité /jade/métro Polyvalence Polyvalence
Nb de jour au poste de 7B Nb de jour 7C Nb jour 8b Nb jour 8hem Nb jour qualité Nb de garde (21 /wk/férié) Nuits

LB 42 12 0 10 0 34
MAG 13 15 0 39 22 79
RB 18 19 41 23 1 92
LC 10 19 9 17 20 91
EG 37 11 28 16 22 82
CL 13 31 2 18 2 96
PM 8 12 35 6 2 44
MM 34 17 14 14 30 88
CPA 4 5 44 2 4 85
JNP 17 13 18 14 18 89
FS 29 28 0 29 0 60
AMV 11 22 43 22 0 101
VC 1 5 0 5 3 14 134 nuits
MC 5 7 0 6 0 22 97 nuits
JFH 0 0 0 0 0 17 132 nuits

Personnel

Incendie
AFGSU (date 

de fin de 
val idi té)

Sysmex / Eli tech JMP sérothèque Jade Norméa Assetplus Sirius URT ISO 15189 Byg

LB nov-18 23/09/14 07/10/14

RB nov-17 22/09/14 09/10/12 30/09/14

LC mars-18 Elitech 17/02/15 14/11/14 10/10/12 07/10/14 16-01-15 25/10/12

EG janv-17 Elitech 17/02/15 23/09/14 08/10/12 01/10/14 16-01-15

CL mars-18 22/09/14 09/10/12 30/09/14 25/10/12

MJ févr-19 NA NA NA

PM mars-16 20-23/04/15 09/10/12 10/04/15

CPA déc-17 Elitech 17/02/15 29/09/14 09/10/12 30/09/14

JNP nov-18 Elitech 17/02/15 14/11/14 10/10/12 01/10/14 16-01-15 26/10/12

MP mars-18 19-22/01/15 08/10/12 07/01/15 16-01-15

FS mars-17 29/09/14 01/10/14 16-01-15

Formation du 
personnel

Formation obl igatoire Formation interne

A suivi une 
formation 
dispensé 

par le 
prestataire

Participe à 
au moins 2 
café qualité 

dans 
l'année/ 

Revue de 
direction

A effectué 
le nombre 
de jour de 

qualité 
requis pour 
Aout 2014-
Aout 2015

A suivi une 
formation 

qualité 

Anime 
et/ou 

participe à 
6 réunion 

qualité 
dans 

l'année/rev
ue de 

direction

Absence de 
plus de 6 

mois

LC

28 au 
30/05/14, 

30/03/15 au 
02/04/15

16/01/15, 
10/04/15,11/0

6/15
20

IV

 DU

16-01-15/17-
02-15/23-02-

15/10-04-
15/22-05-

15/11-06-15 Non

EG
17 au 

20/09/12 au 
15/11/12

16/01/15, 
23/02/15

22

TF

Management

16-01-15/17-
02-15/23-02-

15/10-04-
15/22-05-

15/11-06-15 Non

MM
17 au 

20/09/12 au 
15/11/12

23/02/15,22/0
5/15,11/06/15

30
JFP

 DU

17-02-15/10-
04-15/22-05-

15 Non

JNP Formation 
métrologue

16/01/15, 
17/02/15, 

22/05/15,11/0
6/15 18

FP

Bioqualite

16-01-15/17-
02-15/23-02-

15/10-04-
15/22-05-15 Non

DS

Bioqualite

16-01-15/17-
02-15/23-02-

15/10-04-
15/22-05-

15/11-06-15 Non

Personnel

Référents de secteur (paillasse)

Personnel

Cellule qualité
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Annexe XI : Extrait de réunion « café qualité » 
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Annexe XII : Note d’information « Planning de septembre 2015 » 
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RESUME 

 

L’accréditation des laboratoires est aujourd’hui une démarche obligatoire qui 

comporte de nombreux avantages pour l’amélioration de la qualité des résultats en 

apportant la preuve des compétences du personnel du laboratoire. 

Au cours de ce mémoire, le processus d’habilitation a concerné le personnel 

technique au poste d’hématologie. 

Il permet de suivre les différentes étapes réalisées, les outils qualités utilisés ainsi 

que le travail fourni par l’ensemble de l’équipe du laboratoire.  

Tout le personnel s’est réellement investi dans ce projet pour d’une part, étendre ce 

processus d’habilitation sur l’ensemble des secteurs d’activités et d’autre part 

répondre aux exigences de la Norme 1518. 

 


